
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.2.3 – Demande d’agrément de l’Institut Agro pour le recrutement de personnes en 
service civique 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro). 

Exposé des motifs : 
Créé par la loi du 10 mars 2010, le Service Civique a pour ambition de permettre à tous les jeunes qui le souhaitent, de 
16 à 25 ans et jusqu'à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap, de s'engager au service d’une mission d’intérêt 
général. Cet engagement donne droit au versement d’une indemnité mensuelle de 620 € environ (504,98€ versés par 
l’Etat et 114,85€ versés par l’organisme d’accueil). Cette rémunération est réévaluée chaque année.  
L’Institut Agro souhaite bénéficier d’un agrément afin d’offrir aux étudiants la possibilité de s'engager dans des missions 
de service civique. L’agrément est demandé pour une durée de 3 ans. 
Les recrutements pourront notamment porter sur les thématiques suivantes : 
- Soutien aux associations et activités étudiantes et amélioration de l’accueil des étudiants, en particulier

internationaux. Pour cette mission, la Contribution Vie étudiante et Campus pourra être mobilisée pour financer la
mission conformément à la délibération du conseil d’administration du 26 novembre 2024.

- Organisation d’événements pour la transition écologique, promotion des principes du développement durable, et
sensibilisation aux gestes écocitoyens

Dans le cadre de la demande d’agrément, il est demandé aux membres du conseil d’administration d'autoriser l’accueil 
de volontaires en service civique au sein de L’Institut Agro pour les trois années universitaires à venir (2025-2026, 2026-
2027 et 2028-2029). 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la demande d’agrément de l’Institut Agro pour le recrutement de 
personnes en service civique. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

Délibération n° 4.2.3 


		2025-06-26T08:51:16+0000
	France
	Signed by Dominique Chargé




